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LES SERVICES

Aperçu

Le mouvement des milieux favorables 
à la santé est né de la stratégie de la 
Santé pour tous de l’OMS en 1980 et 
il a été décrit dans la Charte d’Ottawa 
- Promotion de la santé de 1986. Plus 
tard, la Déclaration de Sundsvall de 
1992 et la Déclaration de Jarkata de 
1997 ont contribué à l’établissement 
du cadre appelant à la création 
d’environnements favorables avec un 
accent sur les milieux favorables à 
la santé. Aujourd’hui, le concept est 
utilisé pour contribuer à améliorer 
la santé publique dans différents 
milieux partout dans le monde (12).

En ces temps de pandémie de coronavirus 
(COVID-19), une attention accrue a été 
portée aux établissements correctionnels 

et autres milieux d’hébergement collectif en 
tant que catalyseurs de la transmission de 
maladies infectieuses. Il est bien connu que 
les maladies infectieuses et d’autres maladies 
sont répandues dans les établissements 
correctionnels partout dans le monde (1), et le 
Canada ne fait pas exception (2, 3). Rachlis et 
coll. traitent de l’importance de tenir compte de 
l’environnement plus vaste et du rôle des facteurs 
sociaux, structurels et environnementaux 
dans la transmission des infections (4), et 
nous apprenons que dans le contexte de la 
COVID-19, nous avons besoin de données en 
temps réel et de services préventifs de santé, 
ainsi qu’une étude plus approfondie et complète 
de la transmission des maladies infectieuses 
dans les établissements correctionnels.

L’objectif de cet article est d’examiner 
l’incarcération, les déplacements des gens à 
l’intérieur et à l’extérieur des établissements et 
des collectivités, et l’importance de ces facteurs 

dans la transmission des maladies infectieuses. Il 
vise aussi à mettre en évidence l’importance des 
établissements correctionnels en tant que milieux 
de soins primaires et, en particulier, en tant que 
partenaires et services de santé publique. Étant 
un milieu important de fourniture de services de 
prévention et de protection, les établissements 
correctionnels aident les gouvernements et 
les systèmes de santé à s’acquitter de leurs 
obligations de prendre soin de la santé des 
personnes incarcérées (5, 6), et de la santé 
des collectivités où retournent les personnes 
incarcérées après avoir purgé leur peine (7–11).

Ce document décrit les établissements 
correctionnels et les règlements visant à 
protéger la santé des personnes incarcérées. 
Nous y expliquons la valeur et l’importance 
des services de santé publique offerts en 
complément des soins primaires dans les 
établissements correctionnels du Canada.



Les services 
correctionnels 

au Canada

L’incarcération implique le déplacement et le confinement de 
personnes à l’extérieur de leurs collectivités parce qu’elles ont 
commis des infractions à la loi et aux politiques de leur juridiction.

Au Canada, les personnes détenues sont condamnées, placées en 
détention provisoire ou détenues sous un autre statut. Il peut s’agir 
de personnes dans des établissements correctionnels provinciaux 
ou territoriaux (P/T) qui sont détenues en raison d’un manquement 
aux conditions de leur libération conditionnelle ou de la suspension 
de celle-ci, avant la comparution, aux fins de l’immigration, de 
même que de personnes détenues temporairement sans mandat 
de n’importe quel type (13). La détention après condamnation 
désigne la détention des délinquants reconnus coupables d’un 
crime, tandis que la détention provisoire désigne la détention 
d’une personne qui est en attente d’une nouvelle comparution 
en justice et relève des services correctionnels P/T (13).

Au Canada, les services correctionnels P/T s’occupent 
uniquement des délinquants condamnés à des peines de moins 
de deux ans alors que les services fédéraux s’occupent des 
délinquants adultes condamnés à des peines de deux ans ou 
plus (14). Les services correctionnels comprennent également 
les programmes communautaires tels que la probation, les 
peines conditionnelles et d’autres programmes communautaires 
ou admissions qui ne seront pas abordés dans ce document.



En 2017 et 2018,  Service 
correctionnel Canada (SCC) a admis 
en détention 7 345 personnes dans 

un établissement fédéral, et 7 125 dans 
un établissement communautaire (15). 
Pendant la même période, les services 
correctionnels provinciaux et territoriaux 
(P/T) ont enregistré 241 578 admissions en 
détention et 150 114 admissions dans un 
établissement communautaire (16). Le 
compte réel total moyen des détenus dans 
les services correctionnels P/T pendant 
la même période a atteint 24 657,7 (39 % 
de détention après condamnation, 60 % 
de détention provisoire, et 1 % d’un autre 
statut), avec un taux d’incarcération 
moyen de 83,16 pour 100 000 personnes et 
de 94 904 en surveillance communautaire, 
avec un taux de probation de 309,69 
pour 100 000 personnes1 (17).

Les taux d’incarcération varient selon 
les provinces et territoires canadiens, 
et dépendent des lois et des politiques 
en vigueur dans chaque juridiction; ils 
sont calculés à partir des comptes réels 
totaux moyens et des estimations de la 
population (17). En 2017-2018, les taux 
d’incarcération étaient les plus élevés 
au Nunavut (621,28/100 000), dans les 
Territoires du Nord-Ouest (526,92/100 
000), et au Manitoba (231,39/100 000), et 
le plus bas dans les Maritimes, en tant 
que région. Les taux les plus bas étaient 
en Nouvelle-Écosse (59,35/100 000), en 
Ontario (65,04/100 000), et en Colombie-
Britannique (66,09/100 000) (17). Quatre-
vingts pour cent des personnes détenues 
au Canada étaient des hommes (18), 54 
% étaient âgés de 20 à 34 ans (19), et 30 
% de toutes les admissions en détention 
étaient des autochtones2 (20). Des 199 
016 hommes détenus qui ont été libérés, 

99 585 avaient purgé une peine d’un mois 
ou moins et 21 967, une peine d’un à 
trois mois, tandis que des 35 210 femmes 
détenues qui ont été libérées, 20 121 
avaient purgé une peine d’un mois ou 
moins (21). Alors que le taux de récidive 
du SCC, qui correspond au taux de récidive 
au cours des deux ans suivant la mise en 
liberté, était de 23,4 % en 2011-2012 (22), 
les taux moyens de récidive dans les 
P/T ne sont pas disponibles à cause des 
différentes méthodes de mesure utilisées.

Pour donner l’exemple d’une province, 
au Manitoba, en 2017-2018, il y a eu 
29 791 admissions en détention et 10 
017 admissions dans un établissement 
communautaire (16). Le nombre total 
moyen de détenus a atteint 2 399,80, 
avec un taux d’incarcération et un taux 
de probation de 231,39 et de 645,35 pour 
100 000 personnes, respectivement (17). 
La majorité des délinquants pendant 
cette période étaient âgés de 20 à 34 ans 
(60 % et environ 20 % par tranche d’âge 
de cinq ans) (19), 20,9 % des admissions 
en détention étaient des femmes (18) et 
75 % des admissions en détention étaient 
des autochtones (20). Des 23 227 hommes 
détenus libérés, 17 455 ont purgé une 
peine d’un mois ou moins, tandis que 
sur les 6 577 femmes détenues libérées, 
5 586 ont purgé une peine d’un mois 
ou moins (21). La durée médiane de la 
peine imposée en 2017-2018 au Manitoba 
était de 30 jours, de 31 jours pour les

1 Les taux de probation ne sont pas disponibles pour tous les 
territoires et provinces. 
2 « Autochtone » est l’identificateur utilisé par Statistique Canada à la 
date de la collecte des données. 
3 Le sexe fait référence aux caractéristiques biologiques tandis que le 
genre renvoie à l’identité sociale 
4 Les données recueillies actuellement par Statistique Canada 
comprennent les personnes qui s’auto-identifient en tant 
qu’autochtones.
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hommes, et de 7 jours pour les femmes 
(19), mettant en évidence d’importants 
déplacements entre les établissements 
correctionnels et les collectivités. Au 
Manitoba, la récidive s’entend d’une 
personne reconnue coupable d'une 
nouvelle infraction et qui est remise en 
détention provinciale dans les deux ans 
suivant sa libération de prison ou de toute 
autre surveillance correctionnelle (23).

Les taux de récidive au Manitoba 
étaient de 32 % en 2017, 29 % 
en 2018, et 26 % en 2019 (23).

On trouve les renseignements et les 
données du SCC dans son site Web.

Au  Canada,  les   établissements   
correctionnels doivent respecter des 
exigences minimales en matière de 
mécanique générale, notamment pour 
l'eau et les déchets, la protection contre 
l'incendie, le chauffage, la ventilation 
et la climatisation, comme l’indique 
le document de 2015 de SCC, Critères 
techniques pour les établissements 
correctionnels. La surface habitable

Au Canada, on constate que le sexe 
et le genre3 influencent les données 
sur les maladies infectieuses et 
les incarcérations. Ainsi, les taux 
d’incarcération sont plus élevés chez 
les hommes que chez les femmes, et la 
durée moyenne de la peine purgée est 
nettement plus courte chez les femmes 
que chez les hommes, en particulier 
pour les personnes incarcérées qui 
s’identifient comme Les services et 
établissements correctionnels en 
tant que milieu de santé publique au 
Canada 5 membres des Premières 
Nations, Inuits ou Métis4. En outre, 
bien qu’il y ait un manque de données 
canadiennes, on a constaté que le 
taux d’incarcération des personnes 
transgenres aux États-Unis est deux 
fois plus élevé que celui de la population 
générale (24) et ces données n’incluent 
pas les personnes non transgenres 
qui ne s’identifient pas aux genres 
binaires. Il sera nécessaire d’effectuer 
une analyse comparative entre les 
sexes pour explorer les défis sous-
jacents à relever pour remédier à ces 
différences et mener des interventions 
équitables et efficaces auprès de 
toutes les personnes incarcérées.
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 nette  d’une chambre à coucher pour les 
délinquants dans la population générale 
doit être d’au moins 6,5 m2, et d’au 
moins 7,0 m2 pour les zones de sécurité 
moyenne et maximale (sauf pour les 
cellules de soins de santé et les personnes 
ayant des besoins particuliers) (25). La 
double occupation des cellules, c’est-
à-dire le logement de deux personnes 
détenues ou plus dans un environnement 
conçu pour une seule, ne doit être 
utilisée comme mesure temporaire qu’en 
période de pression démographique, 

et l’espacement entre les deux lits doit être 
d’au moins 900 mm (25). Les paravents 
sont destinés à assurer une intimité 
limitée aux personnes détenues dans les 
lieux comme les toilettes, les douches, 
les cellules, et pour les fouilles à nu (25).

Dans l’environnement des établissements 
correctionnels, les détenus de la 
population carcérale générale ont 
accès aux zones de programmes de 
l’établissement, tandis que certains 
autres détenus sont isolés de la 
population générale pour des raisons 
précises, par exemple les détenus 
en isolement, ou qui reçoivent un 
traitement ou des soins, qui sont à l’unité 
de réception, en détention temporaire 
ou à l’unité spéciale de détention (25).

Environ 15 % des lits des établissements 
correctionnels du SCC sont à sécurité 
minimale et ont des espaces de vie 
partagés; ils ont une sécurité interne 
faible avec un poste de garde 24 heures sur 
24 auquel tous les visiteurs se présentent 

(25). Tous les bâtiments sont construits 
selon les normes commerciales et les 
délinquants sont libres de quitter les 
lieux avec une autorisation, tandis que 
des alarmes signalent toute sortie non 
autorisée après les heures normales 
(25). Les unités de logement ressemblent 
généralement à des appartements ou 
à des maisons contigües ou isolées, 
chaque unité abritant un maximum de 
10 détenus (plus généralement entre 5 
et 8) (25). Les établissements de sécurité 
moyenne ont cinq types de logements qui 
varient en fonction de la planification et 
des déplacements, et les zones d’activité 
sont moyennement contrôlées (25). 
Ces unités permettent et encouragent 
les déplacements et l’interaction dans 
les zones communes, tandis que les 
unités de logement sont sécurisées 
pour permettre le confinement, 
des vues de sécurité optimales et la 
capacité de contrôler la circulation (25).

Il existe deux types d’établissements et 
de logements à sécurité maximale qui 
permettent au besoin une intervention 
armée dans les couloirs et qui comportent 
des zones d’activité (25). Les détenus 
partagent les zones communes pour les 
programmes, comme un gymnase ou une 
cour, mais en raison de l’incompatibilité 
de nombreux détenus, les activités et les 
déplacements sont programmés et très 
contrôlés. Environ 15 % des lits du SCC 
se trouvent dans des établissements ou 
des unités de sécurité maximale (25). 
Les petits établissements correctionnels 
et en particulier les établissements pour 
femmes abritent différents niveaux de 
sécurité dans le même établissement.
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En vertu de la Loi sur le système 
correctionnel et la mise en 
liberté conditionnelle, les 

détenus ont droit à un environnement 
où les mesures relatives à la santé, la 
sécurité, l’hygiène et les incendies sont 
conformes à la réglementation, et font 
l’objet d’une inspection régulière (5). 
Les gouvernements sont tenus de veiller 
à ce que les personnes détenues soient 
correctement vêtues et nourries, qu’elles 
aient la literie, les articles de toilette et le 
nécessaire adéquats à leur santé et à leur 
propreté, ainsi que la possibilité de faire 
de l’exercice à l’extérieur, ou à l’intérieur 
si ce n’est pas possible à l’extérieur 
(5). Il existe à présent au Canada des 
normes d’agrément des établissements 
correctionnels fédéraux et provinciaux 

pour les services de santé, qui sont définies 
comme comprenant actuellement les 
évaluations et interventions infirmières, 
les services de diagnostic, les cliniques 
médicales, la promotion et la prévention 
de la santé, les soins d’urgence, les services 
dentaires, les services psychiatriques 
et psychologiques, les programmes 
spéciaux (p. ex., la méthadone) et la 
dialyse (6). Il convient de noter que dans 
la plupart des provinces du Canada, les 
services de santé dans les établissements 
correctionnels sont mis en oeuvre 
par les ministères responsables des 
services correctionnels plutôt que par 
les ministères de la santé (26). En vertu 
de la Loi sur le système correctionnel et 
la mise en liberté sous condition, si un 
professionnel de la santé agréé oriente 

Les soins de santé dans les services correctionnels
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L’incarcération comme déterminant de la santé

un détenu vers une unité de soins de santé, 
la décision d'admettre le détenu est prise 
par un fonctionnaire désigné des services de 
santé du SCC et conformément aux critères 
énoncés dans la directive du commissaire 
(5). Pour la première fois depuis 1955, 
l’Assemblée générale des Nations Unies 
a adopté en 1995 des règles révisées pour 
les détenus. Le document Ensemble des 
règles minima des Nations Unies pour le 
traitement des détenus, aussi appelées 
les règles Nelson Mandela, a souligné 
l’importance que les locaux de détention 
répondent aux exigences en matière 
d’hygiène, notamment en ce qui concerne 

la surface minimale au sol, l’éclairage, la 
température, la ventilation, la propreté des 
sanitaires à tout moment, ainsi que l’accès 
à des articles d’hygiène personnelle. Les 
règles interdisent la double occupation des 
cellules, sauf pour des raisons particulières 
comme le surpeuplement temporaire (27). 
Les règles 24 à 35 fournissent des orientations 
en matière de soins de santé, et précisent 
que les détenus doivent recevoir des soins 
de santé, y compris de santé publique, de 
la même qualité que dans la société, et que 
le personnel de santé doit avoir la capacité 
d'agir en toute indépendance clinique, et 
contribuer ainsi à la réhabilitation (27).

On sait que les facteurs personnels, 
sociaux, économiques et 
environnementaux (les 

déterminants de la santé) qui sont 
associés aux conditions de vie en milieu 
défavorisé ont des effets négatifs sur 
la santé, et les détenus ont souvent peu 
d’éducation, pas d’emploi ni de logement 
stable, ou viennent de communautés 
racisées, défavorisées, ou victimes de 
discrimination (28-31). Dans une étude 
sur les déterminants sociaux de la 
santé physique des hommes incarcérés 
admis dans les établissements fédéraux 
canadiens qui ont accepté qu’on évalue 
leur santé au moment de leur admission 
entre le 1er avril et le 30 septembre 2012 ( n 
= 2 273), 61 % ont déclaré avoir au moins un 
problème de santé physique chronique et 
10 %, une infection hématogène (32). De 
nombreux hommes (avec des taux plus 
élevés parmi les hommes des Premières 
Nations), avaient également été victimes 

de maltraitance lorsqu’ils étaient 
enfants (35 %), avaient été témoins de 
violence familiale (33 %), avaient connu 
une instabilité financière (61 %) ou eu 
recours à l'aide sociale (56 %), avaient eu 
un logement insalubre (32 %), avaient été 
sous-employés (69 %) et avaient un niveau 
d’études inférieur à la dixième année (56 
%) (33)5. Un examen de l'état de santé 
réalisé en Ontario a démontré que les 
personnes incarcérées au Canada sont 
en moins bonne santé que la population 
générale, notamment en ce qui concerne 
la mortalité en détention, les diagnostics 
de santé mentale, la consommation de 
substances psychoactives, et les maladies 
transmissibles, y compris les infections 
transmises sexuellement et par le sang 
(ITSS) (31). Il manque cependant des 
données sur la mortalité après la libération, 
les maladies chroniques, les blessures, 
la santé génésique, ainsi que l'accès 
aux soins de santé et leur qualité (31).
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On a par conséquent évoqué la possibilité 
que la prison soit un déterminant de la 
santé. Les délinquants étant souvent 
issus de milieux et communautés 
défavorisés, on s'est demandé si 
l'environnement carcéral améliorait la 
vie des personnes incarcérées ou s'il 
contribuait à la dégradation continue 
des résultats sociaux, économiques 
et sanitaires. Mazilli fait remarquer 
que la combinaison complexe de 
déterminants structurels et de facteurs 
comportementaux contribue à accroître 
les inégalités en matière de santé dans les 

populations carcérales et à augmenter la 
probabilité de contracter des infections 
avant et pendant l’incarcération (34). Des 
taux élevés de maladies chroniques, de 
mortalité et de suicide sont également 
associés à l’incarcération après la 
libération, bien qu’on ignore comment 
l’incarcération contribue à la morbidité 
et à la mortalité (31, 35). Il a été avancé 
qu’en soutenant la santé des délinquants 
par des services proactifs et préventifs, 
on pourrait contrer le cycle de la récidive.

La transmission des maladies infectieuses dans les  
établissements correctionnels

5 Les femmes ont été exclues de cette étude en raison de la 
petite taille de l’échantillon.

Les personnes incarcérées 
présentent des taux élevés de 
maladies infectieuses par rapport à 

la population générale, y compris les ITSS 
(1–3, 28–30, 36, 37). Par exemple, dans une 
étude sur les taux d’ITSS déclarées depuis 
l’admission dans les établissements 
correctionnels fédéraux canadiens par 
rapport aux taux dans la population 
générale en 2004, les taux de chlamydia 
étaient de 400 contre 192/100 000, les 
taux de gonorrhée de 80 contre 28/100 
000 et les taux de syphilis de 80 contre 
5/100 000 respectivement (38). Les autres 
infections pour lesquelles les personnes 
incarcérées présentent un taux élevé 
sont l’infection au staphylocoque doré 
résistant à la méthicilline (29), l'infection 
avec des organismes transmis par l'air 
tels que la bactérie Mycobacterium 
tuberculosis (29, 30, 36), les virus de la 

grippe (29), et le virus varicelle-zona 
(29). Des éclosions de COVID-19 se sont 
aussi produites récemment dans des 
établissements correctionnels de trois 
provinces du Canada depuis le début de 
la pandémie en mars 2020. Dans un appel 
à l’action, Flanigan et coll. déclarent que 
[traduction] « la santé des détenus doit être 
considérée comme une responsabilité 
partagée entre le système judiciaire et 
les systèmes de santé communautaire 
et de santé publique », et soulignent que 
le bien-être et la santé des familles, des 
quartiers et des collectivités dépendent 
de l’état de santé des détenus dans les 
établissements correctionnels (36).

Beaucoup de facteurs contribuent à la 
transmission des maladies infectieuses 
après l’incarcération. Il y une prévalence 
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déjà élevée de maladies infectieuses 
chez les personnes détenues dans des 
établissements correctionnels; ces 
lieux collectifs sont imposés et souvent 
surpeuplés, en plus d'autres facteurs 
qui contribuent à la transmission de 
maladies transmissibles. On a ainsi 
constaté dans certains établissements 
aux États-Unis (É.-U.) qu’il n’y avait pas 
ou peu de savon, de désinfectant pour les 
mains et de linge propre (29). Il manque 
des options et des choix de réduction 
des risques dans les établissements pour 
des activités telles que la santé sexuelle, 
le tatouage ou la consommation de 
substances psychoactives (28–30). Il peut 
y avoir des retards dans la fourniture des 
soins médicaux en raison des mesures de 
sécurité (29) ou l'absence de technologie 
de communication médicale, y compris 
l’interruption de la notification des 
contacts, ou de la prévention ou du 
traitement des maladies à déclaration 
obligatoire en raison d'un changement ou 
d'un déplacement (29). On sait aussi que 
certains établissements correctionnels 
ont des pratiques de contrôle des 
infections insuffisantes (29), et il a été 
avancé que la prévalence élevée de la 
maladie mentale dans les établissements 
correctionnels (29, 31) peut compliquer 
la prévention et la gestion des maladies 
infectieuses (29). D’autres facteurs, 
tels qu’une mauvaise alimentation ou 
un manque d’exercice, le stress et la 
solitude, pourraient contribuer à la 
transmission de maladies transmissibles.

Avec l’augmentation (25 % depuis 2000) 
des taux d’incarcération au Canada (17), 
le surpeuplement et la double occupation 
des cellules sont devenus monnaie 
courante (39–43), augmentant le risque 

de maladies infectieuses. En janvier 2013, 
le Syndicat des agents correctionnels 
du Canada (SACC) a soumis au Bureau 
de l’enquêteur correctionnel (BEC) un 
document concernant les préoccupations 
relatives à la pratique de la double 
occupation des cellules, soulignant les 
taux plus élevés d’incidents de sécurité, 
d’agressions, de violence, de retrait et de 
blessures infligées par les autres ainsi 
que des comportements d’automutilation 
connexes(44.) En mars 2013, le BEC a 
répondu dans un rapport que les taux 
nationaux de double occupation des 
cellules étaient de 20,98 % et que la 
double occupation des cellules était 
particulièrement répandue dans les 
Prairies, où l’on a également constaté 
une forte augmentation des agressions 
(60 % en 5 ans) et des incidents de recours 
à la force (48 % en 5 ans) (44). Le SCC a 
déclaré avoir réduit la double occupation 
des cellules dans les établissements 
correctionnels fédéraux à 5,5 % en 2017-
2018, les données étant disponibles 
jusqu'en 2018 (45). Depuis, les médias se 
sont inquiétés de la pratique continue de 
la double occupation des cellules dans le 
contexte de la diminution de la pratique 
de l’isolement et de l’augmentation 
du nombre de personnes dans les 
unités de population générale au sein 
des établissements correctionnels 
(46, 47), de même que de la double 
occupation continue des cellules dans 
les établissements correctionnels 
provinciaux depuis 2015 (40–43, 48). 
En 2019, le SACC (qui représente 
une majorité d’agents correctionnels 
fédéraux) a publié un rapport de son 
examen critique de la pratique de la 
double occupation des cellules (49). Le 
Syndicat national des employées et des 
employés généraux du secteur public 
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(qui représente une partie des employés 
des services correctionnels fédéraux 
et provinciaux) a également publié un 
rapport soulignant l’augmentation du 
nombre de personnes en détention 
provisoire depuis 2010, et a documenté 
le surpeuplement des établissements 
correctionnels dans toutes les provinces 
(50). Les données du document du 
Syndicat national s’échelonnaient de 2010 
à 2015 (50), avec un manque de données 
provinciales mises à la disposition 
du public depuis cette période.

Le manque de soins de santé complets peut 
également contribuer à la transmission 
de maladies infectieuses dans les 
établissements correctionnels. Dans 
les établissements communautaires, 
les personnes incarcérées reçoivent 
souvent des soins médicaux insuffisants 
ou sont considérées comme difficiles 
à atteindre par les programmes et 
le personnel de santé (26), ce qui est 
notable dans le contexte de données 

probantes indiquant que les délinquants 
utilisent plus de services de santé que 
la population générale (31,51,52). Dans 
une étude réalisée en 2010 en Ontario, 
les taux d’utilisation de tous les types 
de soins de santé étaient beaucoup plus 
élevés en prison et à la sortie de prison 
pour les personnes libérées (n = 48 861) 
que dans la population générale (n = 195 
444) (51). En outre, une enquête menée 
auprès de 65 personnes incarcérées 
dans des établissements correctionnels 
provinciaux en 2010 a montré que de 
nombreux délinquants estimaient ne pas 
avoir accès aux soins de santé pendant 
leur incarcération lorsqu’ils en avaient 
besoin et que 44 % étaient insatisfaits de 
leurs soins (52). Les femmes délinquantes 
ont en particulier indiqué avoir un état 
de santé moins bon que les hommes, et 
bien que les femmes et les hommes aient 
indiqué avoir eu souvent recours aux 
services de santé dans les établissements 
correctionnels, les femmes (72 %) ont 
été plus nombreuses que les hommes 
à utiliser les services (63 %) (52).

Il est important d’étudier 
l’incarcération et la migration 
qu’elle cause, car la plupart des 

détenus au Canada retournent dans 
leur famille et leur collectivité dans 
un court laps de temps (21). En outre, 
l'accès aux services correctionnels 
peut dépendre du lieu géographique et 
forcer la migration vers des collectivités 
disposant de services correctionnels 
(53), y compris la probation et d'autres 
services correctionnels communautaires 

après l'incarcération. Dans une thèse de 
sociologie américaine examinant des 
données longitudinales représentatives 
à l'échelle nationale, Warner a étudié la 
manière dont l'incarcération influence 
le comportement individuel de mobilité 
résidentielle après la libération et a conclu 
que l'incarcération contribue aux modèles 
d'instabilité résidentielle à long terme. Il a 
constaté que l'incarcération était associée 
à des déplacements dans les quartiers au 
statut socio-économique moins élevé (54).

L’incarcération comme déterminant de la santé

10

Les services et établissements correctionnels en tant que milieu de santé publique au Canada



L’incarcération n’affecte pas seulement 
les personnes emprisonnées, mais aussi 
les collectivités et les familles auxquelles 
elles sont liées. Une étude américaine 
de 2001 sur les modèles et politiques 
d’incarcération et l’état de santé de 
collectivités a révélé que l’incarcération 
avait des effets directs et indirects sur la 
santé de la collectivité, et détournait des 
ressources d’autres besoins sociaux (55). 
Pour donner un exemple plus concret, 
ce concept a été exploré en particulier 
pour les ITSS. Se fondant sur une enquête 
transversale des besoins de santé et de 
l’utilisation des services de 290 femmes 
réparties dans trois prisons urbaines 
de la région de Kansas City, cette étude 
a constaté que les collectivités ayant 
des taux d’incarcération élevés étaient 
associées à des taux élevés d’infections 
transmissibles sexuellement chez 
les femmes avant leur incarcération, 
notant que les femmes étaient plus 
susceptibles d’avoir échangé des 
relations sexuelles contre des ressources, 
et que les désavantages individuels et de 
voisinage contribuaient probablement 
aux mauvais résultats de santé (56). 
Dans une étude portant sur 100 comtés 
de la Caroline du Nord en 1999, des 
corrélations relativement élevées ont 

été constatées entre des taux élevés de 
gonorrhée, de chlamydia et de grossesses 
d’adolescentes dans des collectivités ayant 
des taux d’incarcération élevés (8, 57).

En 2007, la même méthodologie a été 
utilisée dans une ville de Caroline du 
Nord et a permis de constater que les taux 
d'incarcération du secteur de recensement 
étaient systématiquement liés aux 
taux de gonorrhée l'année suivante, et 
qu'une augmentation de 2,0 % à 2,5 % du 
pourcentage de temps-personne passé 
en prison dans le secteur de recensement 
correspondait à une augmentation du 
taux de gonorrhée de 7,1 cas pour 100 
000 personnes-années (11). À Chicago, 
des taux plus élevés de gonorrhée et 
de chlamydia ont été associés à des 
taux élevés d’homicides par opposition 
à d’autres quartiers adjacents (7).

En outre, une analyse écologique 
réalisée à San Francisco en 2010 a 
révélé une association positive entre les 
taux d'incarcération et l'incidence de 
la chlamydia chez les jeunes femmes 
âgées de moins de 25 ans (9). De plus, 
en utilisant les données nationales et 
des comtés aux États-Unis, de 2011 à 
2016, les taux d'incarcération ont été 
associés à une augmentation de 10,13 
pour 100 000 et de 8,22 pour 100 000 
de l'incidence de la chlamydia et une 
augmentation de 2,47 pour 100 000 et 
de 4,40 pour 100 000 de l'incidence de 
la gonorrhée, respectivement (10). Les 
taux élevés d'incarcération et de rotation 
des détenus perpétuent probablement la 
transmission des maladies infectieuses 
dans les collectivités également.

La migration désigne le déplacement 
de personnes d’un lieu à un autre. 
Les personnes se déplacent pour 
diverses raisons sociales, politiques 
et économiques. Ce déplacement peut 
être temporaire ou à plus long terme, 
et peut contribuer à la propagation 
de maladies infectieuses vers de 
nouveaux lieux géographiques.
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RÉSUMÉ

En conclusion, les établissements 
correctionnels présentent une forte 
prévalence de maladies infectieuses 

en raison de facteurs sociaux, structurels 
et environnementaux qui perpétuent 
la transmission des infections. Potter 
soutient que le temps et le flux d'entrée 
et de sortie dans les établissements 
correctionnels ont une incidence sur les 
interventions de santé publique et sur 
les personnes qui peuvent être touchées 
par ces interventions (58). Au Canada, les 
délinquants purgent surtout de courtes 
peines. Ces personnes gardent contact 
avec leur famille, leurs amis, leurs 
partenaires sexuels et leur collectivité, 
et les retrouvent après leur libération, ce 
qui augmente les risques de transmission 
infectieuse dans la société. Il a été 
démontré que l’incarcération perpétue 
une trajectoire descendante en matière 
de stabilité et de logement, car elle se 
termine souvent par un déplacement 
vers des quartiers socio-économiques 
défavorisés où le risque de transmission 
des infections est déjà structurellement 
plus élevé. L'incarcération peut non 
seulement servir de migration forcée 
qui perpétue la transmission au sein 
de collectivités qui sont déjà plus à 
risque, mais elle peut aussi perpétuer 
ou introduire la transmission dans de 
nouveaux établissements ou collectivités. 
En outre, les personnes incarcérées ont 
plus souvent recours aux soins de santé, 
mais il est frappant de constater qu’elles 
sont souvent considérées comme difficiles 
à atteindre, ce qui indique soit un manque 

de satisfaction à l’égard des soins, soit que 
les soins ne répondent pas à leurs besoins, 
ou les deux. Les interventions visant à 
prévenir et à gérer les maladies infectieuses 
dans l’environnement correctionnel 
canadien pourraient améliorer les 
résultats pour la santé des personnes et 
contribuer à la santé des collectivités.

Il est largement prouvé que des soins 
de santé de haute qualité dans les 
établissements correctionnels permettent 
de fournir des services à des groupes de 
personnes qui sont mal desservis dans la 
société, tout en bénéficiant à la société dans 
son ensemble. Cela pourrait également 
permettre de réaliser d’importantes 
économies à long terme et réduire le risque 
de récidive grâce à l’amélioration de la 
situation sociale, économique et sanitaire 
des personnes incarcérées. Le soutien 
de l’état de santé pourrait également 
contribuer à la réconciliation dans le 
contexte de systèmes qui ont entraîné des 
taux d’incarcération élevés chez les peuples 
autochtones du Canada, et contribuer 
à la réparation et au rétablissement 
des relations entre les systèmes et les 
communautés des Premières Nations, des 
Inuits et des Métis du Canada. La santé 
publique dans la population générale 
dépend de l’état de santé des groupes à 
risque, et c’est pourquoi les établissements 
correctionnels constituent un cadre 
privilégié pour les interventions et les 
programmes de santé publique au Canada.
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